
District de Soignies. . . 

District d'Ath. • . . . . 

j lïcux représentants. 
l (n sénateur. 
1 Deux rcpréscntauts. 
( Un sénateur. 

PRO\'INCE DE Ll(~GE. 

9 représentants et t.i sénateurs. 

D. . 1 L', { Quatre n-préscutants. tstrict ( C lPHC. • • • , 0 Deux ~Pna\t .. urs. 

1). . d Il { r 11 rt•pr(·•~(\lllaul. istrtct c uy. . . .. . , I'u seuatcur. 
Les districts de Liége et de Iluy éliront alterna 

tiveuient un représentant Je plus; la première uo 
mination appartiendra à Huy. 

D. t • d V . j Deux représentants. 1s rtet c ervrcrs. . . l 
, 

District de \\'"arcuunc. . j 1r , 
' ~n seuatcur. 

Ln sénateur. 
ln rcprésentaut. 

PROVINCE DE LI~f BOURG. 

9 représentants et 4 sénateurs. 

D. t . • d ,1 . h { Trois représentants. 1s r1C& c u aestnc t. D . eux sénateurs. 

D. 1 . t d H 1 { Deux représentants. 1s rie c asse l. • • U , n sénateur. 
Les districts de ~lacstricht et de Hasselt éliront 

alternatlvcmcut un représentant de plus; la pro 
ruière nomination appartiendra ù Hasselt. 

D. 1 . d R d { 'f1'ois représentants. 1s net e uremon c. U , n sénateur, 

PROVINCE DE LUXEi\ilBOUI\G (a). 

8 représentants et 4 sénateurs. 

District de Bastogne. . . f Un représentant. 
Distrlct de ~larcl1e. . . . f Un rcpréscutant. 
District de Neufchâteau. f [ u représen tant. 
District de Virton. . . . t Un représentant. 

(a) La répartition pour cette province a été modifiée de la 
manière suivante : 
• Distr-ict de Bastogne ..•. 1 Un représentant. 
» n,~Lr,ct Je ~larche .•.. 1 Un r e présentant. 
» Distr ict de Ncufchàtuau •. J Un l'<'IHéscntant. 
» Dist r ict Je Virlon. . • • • 1 ln r-cprésentant , 

• Les deue premiers districts nommeront, alternativement, 
» avec les deu» derniers, ttn sénateur, la première nomina 
» tion ;e [era à Neufchdteau. 
» DistricL de Diekirch, • • . 1 Un représentant. 
» District de Grcvenmachcr. 1 Un représentant. 
,, District <l' Arlon. , , • . , \ r n représentant. 

1~7 

Les dru» districts de Ba.~tog·ne et ilo llarrhc 
tiomtneront un, sénat(~«r; l'él<1ctio1i se fe1•a. d Bas 
togne. 

Les district» dr Neufchdtta tt el de l'f rton n,nnn1e 
ront un sénutrur: l',:ft,,·1 ion so [era tt ,,'eufrlu1lt<tH. 
Distrie! tic Dickirch. . r Un représentant. 
District de Grevenmn- ) l"' . i J n represen tau t. cher. .. .. . . 
Di~trirt d'Arlon. . . . . t I" n représen tant. 

C<'S trois districts réunis auront 'Ull srnuteur ; l'é 
lcrtiou se fera, à /Jic•lcifrh. 

. . t:11 représentant. 
Dlstrict de Luxembourg. ~ ,r . , 

- , l., 11 scna leur. 

D. . <l 1\.' { Trois Représentants, 
1 s t r 1 ,, t c 1., a 1 nu r. . . l T , 

.,.11 st)na1rur. 
Distric; dt'l Philippeville. 1 lJ1, rvpréscntant. 

LPs districts de Namur cl de Phlllppr-villr' éliront 
alteruativemcnt un sénateur ; la première nomina 
tiou aura lieu (b) à Philippeville. 

D. 1 • d 0. { Un représentant. 1s net e tuant. . . l" , 
LO sénateur. 

{I', V.) 

- 

Loi électorale tln 3 mars 1831, l'oniplétée et mo 
difiée par Les lois du 2~ juillet. -1834, d1i i O aoril 
i835, dii 3 juin~ 18Z>9 et du 1 "r avril t 843 (c). 

'f ITilE PREMIER. 

. Des électeurs .. 

An'r ICLE PRE!UER • 

Pour étre électeur il faut : 
1 ° l~t.rc ll<'lge de naissauce , ou avoir obtenu la 

grande naturalisation; 

T> Ces trois districts réunis nommeront un sénatour : lélec 
., tion se [era à Diekirch, 

,., Les mémes districts auront à nommer, de la mëme ma 
n niere, un secon.l scnateur, altcr natiuement cl successiuc .. 
D men/ avec les d istrrcts de Bastogne cl ,le Narche, el ensuite 
n avec ceux de ~,·cu/clu.1tcau et Firton, La première nomina 
» lion appartien.lra au» districts de Ma1Y:lte el de Bastogne, 
» el se [era à Bastogne, la seconde St? [era à DlCkircli • . . l Ln représenta nt. 
» lJ1str,ct de Luxembourg. U .1. n sénateur. 1t 

(h) Apparlien,lra. 
(c) Les dispoaitions de la loi électorale qu i n'ont ét~ ni 
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2° Être Agé de 25 ans accomplis: 
3° Verser au trésor de l'État la quotité de con .• 

trihutlons directes, patentes comprises, déterminée 
dans le tableau annexé à la présente loi. (Art. t •·r, 
loi électorale.) 

Les centimes additionnels perçus sur les contri 
butions directes, au profit des provinces ou des 
communes, no sont point comptés pour former le 
cens électoral. (Art. 1er, loi du i or avril f 843.) 

Anr. 2. 
Seront comptées au mari les contributions de la 

femme commune en biens, et au père relie de ses 
enfants mineurs, dont il aura la jouissance. 

Ces contributions pourront être [ointes à relies 
que le mari et le père payent de leur chef. 

,\RT, 3, 

Les contrihuilons et patentes ne sont comptées à 
l'électeur qu'autant qu'll a payé le cens en impôt 
foncier, l'année antérieure, ou bien eu impôts di 
rects, de quelque nature que ce soit, pendant cha 
cune des deux années antérieures. Les redevances 
sur les mines sont assimilées à l'impôt foncier. 
Le possesseur à titre successif est seul excepté de 

ces conditions. 
En cas de mutaticn d'immeubles, les eontribu 

tions dues à partir du jour où la mutation a acquis 
date certaine, sont comptées à l'acquéreur pour la 
formation du cens électoral (a). (Art. 2, loi du 
ter ai,ril i845.) 

ART. 4. 

Le cens électoral sera justifié, soit par un extrait 
des rôles des contributions, soit par les quittances 
de l'année courante, soit par les avertissements du 
receveur des contributions. 

ART. 5. 
Ne peuvent être électeurs, 11i en exercer les droits, 

les condamnés à des peines afflictives ou inîamantes ; 
ceux qui sont en état de faillite déclarée ou d'inter- 

abrogées, ni modifiéei, sont reproduites sans aucune men 
tion spéciale. 

(a) Disposition transitoire. - L'article 2 de la présente 
Joi est applicable à la formati on des listes électorales de Pan 
née i8i3. (Art. f 9, § ter, loi du fer avril f843.) 
Article abrogè. - Les contrlbutiona et patentes ne sont 

comptées à l'électeur que pour autant qu'il a été imposé ou 
patenté pour l'année antérieure à celle dans laquelle l'élec- 
tion a lieu. 

Le possesieur à titre successif est seul excepté de cette 
condition. (Ârt. 3, loi ëlectorale.ï 

(h) Article abroge. - Ne peuvent être électeurs ni en 
exercer les droits, les condamnés à des peines affiictivcs ou 
infamantes. ni ceux qui sont en étà.t de faillite déclarée ou 
d'Intcrdiction judiciaire. (Arl. 5, loi éloctorale .) 

diction judiriaire, ou qui ont fait. cession de leurs 
biens, aussi longtemps qu'ils n'ont. pas payé intégra 
lement leurs créanciers; les condamnés pour vol , 
escroquerlu, abus de eonflance ou attentat aux 
mœurs ; les individus notoirement connus comme 
tenant maison de débauche et <le prostitution (b). 
(11rt. :5, loi du l cr a-v,·-il i 8 i-5.) 

TlTI\E Il. 

Des listes électorales. 

Anr. 6. 

La liste des électeurs est permanente, sauf les 
radiations et inscriptions qui peuvent avoir lieu lors 
de la révision annuelle. 

La révision sera faite conformément aux disposi- 
• • t1011s suivantes: 

Anr. 7. 

Les collèges des bourgmestre et échevins feront, 
tous les ans, du 1 er au 15 avril , la révision des listes 
des citoyens de leurs communes qui, d'après la pré 
sente loi, réunissent les conditions requises pour 
être électeur. 

Un double des rôles, certifié conf orme par le re 
ceveur et vériûé par le contrôleur des contributions 
directes, sera remis à cet eûet, avant le i er avril, 
aux collèges des bourgmestre et échevins: ce dou 
ble sera délivré sans frais (c). (Art. 4, loi du i er avril 
1845.) 

Anr. Sr 

Lesdits collèges arrêteront les listes et. les f cront 
afficher pour le premier dimanche suivant. Elles 
resteront affichées pendant dix jours cl contiendront 
invitation aux citoyens qui croiraient avoir des ré 
elamations à former, de s'adresser, à cet effet) au 
collège des bourgmestre et échevins, dans le délai 
de quinze [ours, à partir de la date de l'affiche, qui 
devra indiquer le jour où ce délai expire. 

(c) Disposition transitoire. - Pour la formation des Iislcs 
de l'année f 843, les rôles pourront être remis en original au 
collège des bourgmestre et échevins ; il oo sera donné r écé .• 
pissé, immédiatement après la clôture de ces listes, ces rôles 
seront transmis nu commissaire de district et restitués par 
celui-ci, après l'expiration du délai d'appel, aux receveurs 
des contributions. La députation permanente, saisie d'un 
appel, pourra, pour chaque réclamation, demander la pro 
duction du rôle. (Arl. 19, § 2, loi du fer avril 1843.) 

.Article abroq«. - Les administrations communales feront, 
tous les ans, <lu te, au J5 avril, la révision des listes des 
citoyens (le leurs communes qui, d'après la présente loi, 
réunissent les conditions requises pour être électeur. ( JLr 
ticle 7, loi electoralc.; 
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La liste eontlendra, en regard <lu nom de chaque 
individu inscrit, le lieu et la date de sa naissance, 
la date de sa grande naturalisation, s 'H y a lieu, 
l'indication du lieu où il paye des contributions jus 
qu'à concurrence du cens électoral, et de la nature 
de ces con tributions , en les dlstiuguant eu trois ca 
tégories, savoir : i O la contribution foncière: 2() la 
contribution personnelle; 3° les patentes (a). (Art. 5, 
lo-i du i er avr·il 1845.) 

Lot DU 2a JUILLET 1834. 

ARTiCLE PREMIER. 

(Lorsqu'en exécution de l'article 7 de la loi du 5 mars 
1831., les administrations communales , en procédant 
à la révision des Iistes électorales , rayeront les 1101ns 

d'électeurs portés sur les Ilstes de l'année précédente , 
elles seront tenues d'en avertir ces électeurs par écrit el 
à domicile, au plus lard dans les quarante-huit heures, 
à compter du jour où les Hales auront été affichées, en 
les informant des motifs de celte radiation ou omission. 

AUT. 2. 

Le même avertissement sera donné, tians les quarante 
huu heures de la date de clôture définitive de la liste, 
aux personnes portées sur la liste affichée el dont les 
noms seront rayés par les admlnistrations communales 
lors de cette clôture définitive. 

ART. 3. 

Ces notifications seront faites sans frais par· un auPnt 
de la poliee communale. 

ART. 4. 

Les noms des électeurs qui auront élé admis pa1· les 
administrations communales , lors de la clôture détini 
tlve de la liste, sans avoir été portés sur Ja liste affi 
chée, seront publiés par nouvelles affiches, dans I(! même 
délai de quarante-huit heures, à dater de cette clôture, 

L'affiche rappellera que les rèclamatious , s'H y a Iieu, 
peuvent être formées auprès de la députation du con 
seil provincial, en se conformant à l'article 12 de la loi 
du 3 01 ars 1851 . ) 

(a) Dlspositlo« transitoire, -- Les listes tic l"année t 843 
pourront être formées d'après le modèle en usage., sans in .. 
diquer séparément les diverses natures de ceutriburions. 
(Ârl. f 9, § 3~ loi du {rr avril f 843.) 

.drttcte ahrove. - Lesdites administrations arrêteront les 
Iistes et les feront afficher pour le premier Ji manche suivant. 
Elles resteront affichées pendanl dis jours. Celte affiche con 
tiendra invitation aux citoyens qui payent le cens requis 
dans d'autres communes , d'en justifier à l'autorité locale, 
dans le délai Je quinze jours, à partir de la date <le l'affiche, 
qui devra indiquer le jour où ce délai expire. 

La liste contiendra, en regard da nom de chaque individu 
inscrit, la date de sa naissance cl l'indication du lieu où il 
payc,lcs eonu-ibutions propre~ ou Jélécuées, jusqu'à concur- • 

co:.outs NATIOl'IAL. - TO!li! v. 

AnT. 9. 

Après l'expiration du délai fixé pour les récla 
matious, les listes, le double des rôles, ceniûé par 
les receveurs et vérifié par les con trôleurs, ainsi q UQ 

toutes les pièces au moyen desquelles les personnes 
inscrites auront justifié de leurs droits, ou par 
suite desquelles des radiations auront été opérées, 
seront envoyées, dans les vingt-quatre heures, au 
commissariat du district. 

Un double de la liste sera retenu au secrétariat 
de la commune. 

IA1 réception de la liste sera constatée par un 
récépissé délivré par le commissaire du district: 
cc récépissé sera transmis au collège des bourg- 
mestre <'t échevins dans les vingt-quatre heures de 
l 'arrivée de h, liste au commissariat, Il en sera fait 
immédiatement mention dans un registre spécial, 
coté et parafé par le grefllcr provincial. 

Chacun pourra prendre inspection des listes, 
tant au secrétariat de la commune qu'au commis 
sariat du district. 

Chacun pourra aussi prendre inspection du dou 
ble des rôles el des autres pièces mentionnées ci 
dessus. 

Le commissaire du district fera la répartition des 
électeurs en sections, s'il y a lieu, conformément 
à l'article 19 de la présente loi (b). (Art. 6, loi du 
ter avril 18~13.) 

AR'f. 10. 

Les commissaires de district veilleront à ce que 
les chefs des adrninistrations locales envoient, sous 
récépissé, au moins huit jours ù 'avance, des lettn-s 
de convocation aux électeurs, avec indication du 
jour, de l'heure et du local où l'élection aura lieu. 

Anr, i 1. 

Lorsqu'il y aura Heu ~- une élection extraordi 
naire, à cause d'option, de décès, de démission ou 

rence <lu cens électoral. S'il y a des réclamations auxquelles 
l'administration communale refuse de faire droit, les récla 
mants pourront se pourvoir à la députation permanente du 
conseil provincial. (Art. 8, loi électorale.ï 

(h) Article abroçé, - Après l'expiration du délai fixé 
pour les réclamations, les listes seront immédiatement en 
voyées au commissaire du district. Un double en ~era re 
tenu à la secrétairerie de la commune. Chacun pourra 
prendre inspection des listes, tant à la secrétairerie de la 
commune qu'au commissariat. du district. Le commissaire du 
district fera la répartition des électeurs en sections, s'il y a 
lieu, conformément à l'article f 9 Je la présente loi. (Arl. 9, 
loi electorale.) 

0 
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autrement, les listes dn-ssées co11t'o1·111t.'.•1111·11l aux 
articles précédents servlrout de base pour la couve 
catlou des électeurs. 

AnT. 12. 

Toul individu indûment inscrit, omis, l'ayé ou 
autrement lésé, dont la réclamation n'aurait pas été 
admise par l'udministratiou couunuuale , pourra 
s'adresser à la dépuuniou pl'rma11c11h• du conseil 
provincial, en joiguaut les pièces à l'appui de sa 
rérlaruutiou, (Art. it, § Il'", loi éfrctornle.) 

Tout individu jouissant des droits civils cl poli 
tiques, ainsi que le commissaire <le district agissant 
d'ofûce, pourra, au plus tard tians les dix jours à 
partir tic la réception de la liste au conuuissariat 
de district, Interjeter a ppel au 111·ès de la députa 1io11 
permanente coutre ('h:111m~ luseriprinn ou radiation 
indue. L'appelant [oindra à sa réclamation les piè 
ces à l'appui, ainsi <ttll' la preuve qu'elle a été par 
lui notiflée à la partie iutércssée, laquelle aura 
dix jours pour y répondre, à partir de celui de la 
notification (a). 

L'exploit de nouûcarion, eu cas d'appel interjeté 
d'office, sera dispensé du droit de timbre el enrc 
gistr,: gratis, et les salaires des huissiers seront 
fixt:1' d'après l'article 7 l, 11°s f et 2 du décret du ·18 
juin rsu, 

Dans tous les eus où l'appel sera formé du chef 
de radiation hulue, l'appelunt fera déposer au sc 
rrt'!lariat de la conunuuc où l'intimé a sou dumi 
«ile. <·t tians les Yi11gH11rnt1·c heures :\ partir dt• la 
notiücatiou , une expédition des pièces relatives à 
l'appel. 

Lo collége des bourgmestre el échevins fera im 
médiatement atncl1<'r, dam; la forme prescrite pour 
la publication des listes ordinaires et des listes sup 
plémentaires, los noms des i~tim<>s <lu chef de ra 
diation indue. Les noms resteront alllchés pendant 
huil jours. Chacun pourra prendre inspectiou des 
pièces relatives à l'appel, au secrétariat <le la com 
muue, Toul iudividu jouissant <les droits civils et 
politiques pourra, dans les huit jours à dater de l'afll 
chc des noms, lutervenir dans l'iustance d'appel. 
L' Intervention sera notifiée aux intéressés. (Art. 7, 
loi tlu t•r avril 184:j.) 

Anr. 13. 

La députation permanente du conseil provincial 
statuera sur ces demandes, dans les ciuqjours après 

(a) Di1p1uiliol'I abrogée. - De même, tout individu jouis 
sont des droits eivils et polil iques pourra réclamer contre 
chaque inscription indue ; Jans ce cas, le réclamant joindra 
à ~a réclamation la preuve qu'elle a été p:ir lui notiâée à fa 

1 leur réceptlon, ou dans les cinq jours après l'expi 
ratlou tin délai d'opposition à la réclamation, si la 
demande est füite contre un tiers. Les décisions se 
ront motivées. (.4rt. i:5, § ter, loi électorale.) 

F:11 cas dt• partage des voix sur un appel, si les 
membres absents de la députation permanente sont 
empêchés, ou si, à la séance suivante, ils ue se pré 
sentent pas, ou si le partage se reproduit, on astm- 

; 11wr:1, pour vider le pariage, un conseiller provin 
: cial, d'après l'ordre d'iuscriptinu au tableau, en 
,·0111111eu<;ant par le plusûgé. (,ih-t. 8, loi du t cr acri! 
181-:'>.) 

La c0111m1111ica1ion de toutes les piC:·c1•s sel'a dnu 
née, sans déplacement, aux parties intéressées qui 
le rc11u1•r1·011t, ou à leurs fondés de pouvoirs 

Les décisions seront iuuuédiatement uoüûées 
aux parties iutéressées Pt au commissaire du dis 
trict pour fairt! k-s rectiflcations uécessaires. 
Toutes les réclumations et tom; les actes y rela 

tifs pourront être sur papier libre, <'l seront dispou 
sés de l'enreglstremcut ou enregistrés gratis. (Lui 
électorale.) 

AnT. U. 

Le recours en cassation sera ouvert contre les dé 
cisious de la députation du conseil provincial. 

Les parties intéressées devront se pourvoir daus 
le dt'·lai dt• ci1111 jours après la notiflcation. 

La déclaration sera faite, en personne ou par 
1 fondé de pouvoirs, à la secrétairerie <lu conseil pro- 
1 vincial, et les pièces seront envoyées inunédiate 
[ ment au procureur général près la cour de cussatiun. 
/ Le pourvoi sera notifié dans les cinq jours à celui 
1 coutre lequel il est dirigé. (Loi électorale.) 

Le gouYcmeui· pourra de même se pourvoir m 
cassation, dans le délai de dix jours, à partir de la 
décision de la députation permanente. 

La déclaration du pourvoi sera faite en personne, 
par le gouverneur ou sou délégué, à la secrétai 
rerie du conseil provincial, et les pièces seront en 
voyées imruédiatemcnt au procureur général près la 
cour de cassation. Le pourvoi sera notifié dans les l CÎIHI jours à la partie intéressée. L'exploit sera, 
dans cc cas, dispensé du droit <le timbre et enre 
gistré gratis, cl les salaires <les huissiers seront 
fixés d'après l'article 7t, n°8 t et 2 du décret du i8 
juin 1811. 
li sera procédé sommairement cl toutes affaires 

cessantes, avec exemption des frais de timbre, d'en- 

partie intéressée, laquelle aura dix jours pour y répondre, à 
partir de celui de la notification. (S 2 de l'art, 12, loi elec• 
/orale.) 



rcgistrement, d'amende et d'lndcmulté {a). (Art. 9, 
loi <lu ·Ici· aorû 18 i3.) 

Si la cassation est prononcée, l'affaire sera rou ... 
voyée à la députation du conseil provincial le plus 
voisin. (Loi électorale.) 

Anr. i5. 

1 J sera donné, au conunissaire du district, eom 
mu nica tiuu <les listes unnuelles et des reetiûcatlons 
ù tous ceux qui voudront eu prendre copie. 

1 .es percepteurs des con tributious directes sont 
tenus de délivrer, sur papier libre et moyennant une 
rétributiou de 5 cents par extrait de rôle concer 
uaut le méme contribuable, à toute personne portée 
au rôle, l'extrait. relatif à ses contributions, et à tout 
Individu qualiûé comme il est dit à l'article i 2, tout 
•·t11r1 iHca t négatif ou tout extrait des rôles des con 
tributions. 

TITI\E III. 

Des coüëqcs élecunuu». 

AnT.17. 

Les collégcs électoraux ne peuven t s'occuper 
d'autres objets que de l'élection des députés. 

ART. -18. 

La réunion ordinaire des colléges électoraux, pour 
pourvoir au remplacement des députés sortants, a 
lieu le deuxième mardi du mois de juin. (Loi électo 
'talc.) 

Les opérations électorales commenceront à neuf 
heures du matin, si l'élection se fait du t cr mai au 
1 cl' octobre, et. à dix heures, si elle se fait. à d'au tres 
éplH{UCS (b). (.ti·rt. '101 loi du. 1 et avril i843.) 

AR1'. s' LOI nu 3 JUI~ 1859. 

(Dans les provinces où plusieurs arrondissements 
rnncourent à l'élection d'un sénateur, les étccteurs se 
réunissent au chef .. lieu de l'arrondissement dans lequel 
ils ont leur domicile réel. 

En cas de ballotage" les électeurs seront convoqués 
dt! nouveau en suivant le délai déterminé par l'art. 10 
de la loi étectorale.l 

(a) Disposition. abroges. -- Il sera procédé sommaire 
ment, et toutes affait·co cessantes, avec exemption Je f1·ais de 
tin,bre, 1renregi~tr,..mP.nt et d'amende, (,./ri. 14, ~ avant .. 
derniar, lvi ëlectorale.) 

t3t 

Anr. 19. 

Les électeurs se réunissent au chef-lieu du dis 
trict adrniuistratlf dans lequel ils ont leur domicile 
réel. 
Ils ne peuvent se {aü~e remplacer. 
Ils se réunissent en une seule assemblée, si leur 

nombre n'excède pas 400. 
Lorsqu'il y a plus de 400 électeurs, le collége est. 

divisé eu sections, dont chacune ne peut être ruoiu 
dre de 200, et sera formée par cantons ou coin 
munes, ou fractions de commune les plus volsiues 
entre elles. (Lo-i électorale.) 

Il sera assigné à chaque section un local distinct. 
On pourra, si le nombre des sections l'exige, c11 

convoquer deux, mais en aucun cas plus de trois, 
dans des salles faisant partie d'uu 111êu1c hàtuneut. 
(A,,t. I 1, loi du trr arri! 1843.) 

Chaque section concourt directement à la uomi 
nation <les députés que le collégc doit élire. (Loi 
électorale.) 

Tout individu qui, le jour de l'élection, aura causé 
du désordre Olt provoqué des rassemblements tu 
multueux, soit en acceptant, portant, arborant ou 
affichant un signe de ralliement, soit dr toute autre 
manière, sera puni d'une amende de 50 i, 500 fr., 
or, en cas d'insolvabilité, (l'un emprisonnement de 
six jours à ;_11 mois. (Art. i2, loi du 1 cr avril t843.) 

AnT. 20, 

Le président du tribunal de première instance, 
ou, à son défaut, celui qui le remplace dans ses 
fonctions, préside le bureau principal. 

Les quatre plus jeunes conseillers communaux 
du chef-lieu sont scrutateurs. 

S'il y a plusieurs sections, la seconde et les sui 
vantes sont présidées par l'un des juges ou juges 
suppléants, suivant le rang d'ancienneté. 

Sont appelés aux fonctions de scrutateurs, dans 
les bureaux de section , les bourgmestres et les 
membres des conseils communaux des communes 
formant. chaque section. 

Quinze jours au moins avant l'élection, 1c gou 
verneur transmeura au président du tribunal de 
première instance une liste Indiquant, pour chaque 
section électorale, le nom, le domicile et l'âge des 
bourgmestres et des membres des conseils commu 
naux des communes composant celte section. L'in 
scription sera faite d'après l'âge, en commençant 
par les plus jeunes. 

(b) Disposition abroqêe. - Lorsqu'il y a lieu de procéder 
à une élection par plusieurs colléges réunis, elle ,e fera le 
troisième mardi du même moi». (,/Jrt. 18, i :l, /~i electoraic.; 
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Nul ne peut remplir l(•~ fonctions de scrutateur 

ou de secrétaire, s'il n'est électeur. Le président du collége ou de :a section a seul 
Le président du tribunal, dix jours au moins la police de l'assemblée. Les électeurs seuls y assis 

avant l'élection, convoquera les présidents des se<'- tent, lis ne peuvent s'y présenter en armes, 
tious : ceux-ci inviteront · sans délai les Iouctlou- Nulle force armée ne peut être platée, sans la 
naires portés en têlc de la liste, à venir, au jour de réquisition lin président, dans la salle des séances 
l'élection, remplir les fonctions de scrutateurs , sa- ni aux abords du lieu où se tient l'assemblée. Les 
voir: les quatre premiers inscrits, comme titulaires, 1 autorités civiles Pt les commandants militalres sont 
et les quatre qui suivent ceux-ri, comme sup- tenus d'obéir :\ ses réquisitions. 
pléants. Le bureau prononce provisoirement sur les opé- 

Le scrutateur ainsi désigné comme titulaire ou rations du collége ou de la section. Toutes les n:- 
comme suppléant, sera tenu, eu cas d'empèche- claiuauons sont insérées au procès-verbal, ainsi 
ment, d'en informer, dans les quarante-huit heu- que la décision motivée du bureau. Les pièces ou 
res, le président de la sec lion. bulletins relatifs aux réclamations, sont parafés 

La composition des bureaux sera rendue publi- par les membres du bureau el le réclamant, et sont 
que trois jours au moins avant l'élection. annexés au procès-verbal. 

Si, à l'heure fixée pour l'élection, tous les scru- A l'ouverture de la séance, le secrétaire ou l'un 
tuteurs ne sont pas présents, le président compté- des scrutateurs donnera lecture à haute voix. des 
tera le bureau d'office parmi les préscnts , en se 
conformant aux dispositions qui précèdent. 

Le secrétaire sera nommé par chaque bureau 
parmi les électeurs présents (a). (Art. 15, loi du 
i cr avril i 8.1-3.) 

AnT. 22. 

Anr. 2-1. 

Dans les districts où il n'y a pas de tribunal de 
première instance, le juge de paix du canton où se 
fait l'élection, ou l'un des suppléants, par ordre 
d'ancienneté , est de droit prés id en t. 

Les quatre plus jeunes membres du conseil com 
munal sont scrutateurs. Le bureau ainsi formé 
choisit le secrétaire. ( Loi électorale.) 

S'il y a plusieurs sections, les suppléants du juge 
de paix, par rang d'ancienneté, ou, à leur défaut, 
les personnes désignées par le juge de paix, les 
président. 

Seront, en outre, observées les dispositions de 
l'article précédent relatives il la formation des bu 
reaux, les obligations imposées au président du 
tribunal de première instance devant être remplies 
par le juge de paix. ou par celui qui le remplace, 
en qualité de président du bureau principal, et les 
obligations des présidents de section par ceux qui 
sont appelés ou désignés pour remplir ces fonc 
tions (b). (~trt. H, loi du i cr aoril t84:i.) 

(a) Disposition transitoire. - Les articles 20 et 2 l de la loi 
électorale clu 3 mats 1851 continueront d'être appliqués aux 
colléges qui se réuniront avant le fer juin prochain. (Art. rn, 
§ i, loi du it'r avril 1843.) 
Arlicle abroge. - Le président du tribunal de première 

instance, ou, à son défaut, celui qui le remplace tians ses 
fouctione , préside le bureau principal. Les quatre plus 
jeunes conseillers de régence du chef-lieu sont scrutateurs. 

Le bureau ainsi formé choisit le secrétaire. 
S'il y a plusieurs sections, la seconde et les suivantes sont 

articles 21, inclus ~7 de la présente loi, dont. un 
exemplaire sera déposé sur chaque bureau. ( Loi 
électorale.) 

Quiconque, n'étant ni électeur ui membre d'un 
bureau, entrera, pendant les opérations électorales, 
dans le local de l'une des sections, sera puni d'une 
amende de 50 :1 500 francs. 

Lorsque, dans le local où se fait l'élection, l'un 
ou plusieurs des assistants donneront des signes 
publics, soit d'approbation, soit d'improbation, 011 

exciteront du tumulte de quelque manière que ce 
soit, le président les rappellera à l'ordre. S'ils con 
tinuent, il sera fait mention de l'ordre dans le pro 
cès-verbal, et sur l'exhibition qui en sera faite, les 
délinquants seront punis d'une amende de 50 :1 
500 francs. 

Toute distribution ou exhibition d'écrits ou im 
primés injurieux on anonymes, de pamphlets ou 
caricatures dans le local où se fait l'élection, est in 
terdite sous peine d'une amende de 50 à t>OO francs. 

Les présidents sont chargés de prendre les me 
sures nécessaires pour assurer l'ordre et la tran 
quillité aux abords des sections et de l'édiâce où 
se fait l'élection. 

Le présent article et les articles 2~, 2ti, 2!1, ::; 1, 
5.i et 50 seront affichés i1 la porte de la salle c11 

gros caractères (c). (Art. rn, loi dut cr aori! 184:5.) 

présidées par l'un iles juges ou juges suppléants, suivant le 
mng <l'ancienneté. 
te bureau principal désignera les quatre scrutateurs de 

chaque bureau de section, cl ceux-ci nommeronl leur secré 
taire dans le sein de l'assemblée. (Art, 20, loi électorale.) 

(b) Disposition abrogée. - S'il y a plusieurs sections, le 
bureau principal 1lésii;ncra les membres des autres bureaux; 
ceux-ci nommeront leur secrétaire. 1§ dernier, art. 21, loi 
êtectorale.ï 
(c} Disposition abrofée. - Les articles 25, 26, 29, 31, 3-1 
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Anr. 23. 
Nul ne pourra être ndmls à voter, s'il n'est inscrit 

sur la liste affichée clans la salle et remise au pré 
sident. 
Toutefois, le bureau sera tenu d'admettre la ré 

clamation de tous ceux qui se présenteraient munis 
d'une décision de l'autorité compétente, constatant 
qu'ils Iont partie de ce collége, ou que d'autres n'en 
font pas partie. (Loi électorale.) 
Tout électeur, membre d'un bureau, votera Jans 

la section où il siége. (.Art.16, loi du t cr aoril t 845.) 

AnT. 24. 

Lorsqu'un collége aura à élire le même [our des 
sénateurs et des représentants, les suffrages seront 
donnés aux uns et aux autres par un seul bulletin. 

Il en sera de même au second scrutin, s'il y a 
lieu (a). 

1\ défaut de désignations spéciales, le premier ou 
..• 

les premiers noms, jusqu'à concurrence <lu nombre 
Je sénateurs à élire, sont attribués à l'élection de 
ceux-ci. 
Si les noms sont écrits sur plusieurs colonnes, 

sans qu'il y ait de désignations spéciales, les pre 
miers 110O1s sont ceux de la première colonne, et 
ainsi de suite. 

Le bulletin qui ne contiendra de suffrages vala 
bles que pour l'élection de membres de l'une des 
chambres, n'entrera point en compte, afin de déter 
miner le nombre des votants pour l'élection des 
membres de l'autre chambre ( A·rt. i i, loi d·u 
1er avril 1843.) 

ART. 25. 

L'appel des électeurs sera fait en commençant, 
an premier scrutin, par ceux des communes les 
plus rapprochées) et au deuxième, par ceux des 
comrnunes les plus éloignées. ( Art. i 8, loi dit 
1er at,ril 1845.) 

Chaque électeur, après avoir été appelé, remet 
son bulletin écrit et fermé au président, qui le dé 
})OSe dans une boîte à deux serrures, dont les clefs 
seront remises, l'une au président, et l'autre au 
plus âgé des scrutateurs. (Loi électorale.) 

ART. 26. 

La table placée devant le président et les scruta 
teurs sera disposée de telle sorte que les électeurs 
puissent circuler à l'entour, ou du moins y avoir 
accès, pendant le dépouillement du scrutin. 

et 39 seront affichés à la porte de la salle , en gros carac 
tères. (§ dernier de l'art. 22, loi électorale.ï 

(a) Article abroq«. - Quand H y aura lieu A procéder 

ART. 21, 
Le nom de chaque votant sera inscrit sur deux 

Iistes, l'une tenue par l'un des scrutateurs et l'autre 
par le secrétaire. 

AnT. 28. 
Il sera fait ensuite un réappel des électeurs qui 

n'étaient pas présents. 
Ces opérations achevées, le scrutin est déclaré 

fermé, 
ART. 29. 

Le nombre des bulletins sera vérifié avant le dé 
pouillement. Ensuite un des scrutateurs prendra 
successivement chaque bulletin, le dépliera, le re 
mettra au président, qui eu fera lecture ù haute 
voix et le passera à un autre scrutateur. 

Le résultat de chaque scrutin est imruéd iatement 
rendu public. 

ART. 30. 

Dans les colléges divisés en plusieurs sections, le 
dépouillement du scrutin se fait dans chaque section. 

Le résultat en est arrèté et signé par le bureau. 
Il est immédiatement porlr, pal' les membres du 

bureau de chaque section, au bureau principal, qui 
fait, en présence de l'assemblée, le recensement 
général des votes. 

ART. 51. 
Les bulletins dans lesquels le votant se ferait 

connaître sont nuls, ainsi que ceux qui ne sont pas 
écrits à la main. 

AnT. 52. 
Les bulletins nuls n'entrent point en compte pour 

fixer le nombre des votants. 
A -- RT, tlù. 

Sont valides les bulletins (fui contiennent moins 
ou plus de noms qu'il n'est prescrit. Les derniers 
noms formant l'excédant ne comptent pas. 

ART. 34. 

Sont 11111s tous les suffrages fltl i ne portent pas 
une désignation suffisante. Le bureau en _décide 
comme dans tous les autres cas, sauf réclamation, 

A -l'.:· RT. c)i). 

Nul n'est élu au premier tour <le scrutin, s'il ne 
réunit plus de la moitié des voix. 

ART. 50. 
Si tons les députés à élire dans le district n'ont 

simultanément aux élections llour la chambre tic! représen 
tants et le sénat, les opérations commenceront par Félcct ion 
dr-s membres d(l ,,~ J,,rniPr ('orps. ( ~-/,·/. 21, loi é!Pc/ornfr.) 
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pas été nommés au premier tour do scrutin, le bu 
reau fail une liste <les personnes qui ont obtenu le 
pl us de voix. 

Cette lis le contient deux fois autant da noms qu'il 
y a encore de députés à élire. 
Les suffrages ne peuvent être donnés qu'à ces 

candidats. 
La nomina lion a lieu à la pluralité des votes. 
S"i! y a parité de votes, le plus Agé sera préféré. 

ART, 57. 

Les membres du bureau principal rédigeront un 
procès-verbal de l'éleetion, séance tenante, et ra 
dresseront directement au ministre (le l'intérieur 
dans IP dt!fai de hultalue. Il en restera un double au 
comruissariat du district, certifié conf orme par les 
membres du bureau. 

AnT. 38. 
1\près Je ,!t~pouil1en1cnt, les bulletins seront 

brûlés c11 présence de t'asscmblée. 

ÂRT. 39. 

Le commissaire du district adressera de suite des 
extraits du procès-verbal de l'assemblée électorale 
:1 chacun des élus. 

ART, 40. 

La chambre des représentants et le sénat pro 
nonrent seuls sur la validité des opérations des 
assemblées électorales, en ce qui concerne leurs 
membres. 

TITRE IV. 

Des éligibles t 

ART, 41. 
Pout' être éligible à la chambre des représen 

tants, il faut : 
-1 ° Ërre neige de naissance, ou avoir obtenu la 

gr'a ude na t nrn I i sa lion; 
2° Jouir des droits civils et politiques; 
5° Être âgé de 25 nus aecouiplls ; 
4° Êt, .. e domicilié c11 Belgique. (A,,,. GO do la 

constitution). 
ART. 42. 

Pour être éligible au sénat, il faut : 
i. 0 Être Belge <le naissance, ou avoir obtenu la 

grande naturalisation; 
2° Jouir Lies droits civils et politiques; 

•• 3° Etre domieillé en Belgique: 
4° Ëtre iîgt~ au moins de iO ans ; 
~
0 Paver en Bel0h1ue au moins 1 000 florlns ., r, ' 

d'impositions directes, patentes comprises. 
Dans les provinres oil la liste des citoyens payant 

LOI ÉLECTORA.LE ~IODIFIÊE. 

1,000 florins d'i111pt.l diret1t, n'uttelndrnlt pn~ ln 
proportion <le 1 SUl' 6,000 ümcs de l)(ll,uh,ilou, cllo 
sera complétée pnr les plus i1u1>0Btj~ do la 11110• 
vlnce, jusqu'à concurrence de cette projortlou do 1 
sui· 6,000. (ilrt 50 de la conatilution). 

AnTe 43. 
Les Incapaeltéa prononcées Jlar l'nl'lh~lo ti sour 

applicables aux éligibles. 
Anr. 4ii. 

Tous les ans, du t ü nvri I nu I" mal, ln ch\11111,,- 
tion permanente du eonsei! pro,·inrL,l clr·t~r..~«•rn la 
liste des individus éllgiblos au fi-t',ual, t·onfuruut. 
nient à l'urticle 42. Ceuo li~to couueudrn, on rt•~n1·1I 
du nom de chaque individu lnserlt , la duto du sa 
naissance et l'indication ,les lieux où U 1u1yu kt•A 

contributlous. 
Les dispositions des tu·tirlrs 2, ~ et 4 de ln IH't\ 

sente loi sont applicables aux éligibles. 
Anr. 4j. 

Chacun pourra prendre in~p(1(·1ion sic J.1 liKtt~ dP8 
éligibles au greffe du conseil provinrial, uinb, qu'au 
secrétariat de chaque couunune , où elle devru (llrtl 
déposée. 

A1rr. 40. 
La liste ne portera que les noms drs éliglhl<•~ 

domlclliés dans la province. 
Anr. 4 7. 

Les dlsposltlons des arth·Ios t 2, t ~ et t .t dn ln 
présente loi ~ont applicables aux l'éclun1ntlonK 11111 
pourront être f~ii tes contre les li~lcM llcü éllglhlcs. 

Anr. 48. 
La liste, par 01 .• dre alphabéuquc • scru u Ric·h,~f~ 

dans la snlle , lors de l'élection. 11 y seru joint l'uh 
servation quo les habuunts des nutres pro,,hu·•·~ 
payant le cens de l ,000 florins O et âs~s de 40 uns , 
sont aussi é) igibles, el que f électio,i conituence par le 
sénat (a). 

AnT. 49. 
Le député élu par plusieurs districts électoraux 

.. • sera tenu de déclarer son op lion à la chambre, 
dans les huit jours qui suivront la vérlûcntkm tJ,,~ 
pouvoirs. A défaut d'option dans <1C d•!lai, il seru 
décidé pnr la voie du sort à quel dlstrlet le député 
appartiendra. 

Celui qui aura été élu en même temps sénateur 
et membre de ln chambre des représentants, dcvrn t 

{a) Par respect pour le teste, on laif.ee ,ntbtiitler ces der 
niers mots devenue inutiles pAr suite de l'adopüen du nouvel 
article 24. (Ârl. 17, loi du §,!r aurll 1843.) 
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dom, lf'l nu\mr Mlol, nd1'0111mr 1111 tléclumllon d'option 
m11 ol1111nbrt1n, 

Il ,•11 Hrra cil, m~mo tlo fichai ')Ill I Mj1\ momhro 
dtl ln rhn111h1·1, 1lt•1t n11n•tlsont1111IR, eora ëlu sénateur, 
t•l 1'hl111·011t111111l"'UI. 

Au. riO. 

En ""'' do VRt'ntll'O pur option, 1lfr1\H, 1l:\111lfi11lo11 
1111 IIUll'(llllfltli t lo f'Oll11w1 1'•l1•1•1orul (1111 doit 110111·• 

rnlr 1\ 111 v111•1m<'" twrn 1·1·•1111! tl1111rt h• Mini d'un 
naol11. 

All'I', hl. 
l,orM1J111• 11111 d111ml.u·11tt 1111111 r1l1111lrM, 1•llt•ij ont 

M1nJ., •• li• 1lrolt ,t,, r111'fl\111lr 111 1l1'•mito,l1111 111• l1•ur1, 
111«'111hr1•~. l .ori.1111 '1•1lc•1< 111• 111111 t 1111 p;; 1·1°111111,,,., la 
,1,·•1111""11111 111•111 c\lr" 11011111111 1111 mlnl •• 1r1• 111• l'lu- 

At1T. M. 
l)nnM 1111111111 lm1 ,·111111< 11011 1·nmprlr~1•to1 nu t11hl1•u11 

1o111irn111, 11• 1·1•111t 1llt1t·l1ll'nl ,.,,1·11 111 1111'11w fJllt' 1'111111 

1m111· 11•11 1·1111tJutl(lt11n tlo11111·mlnn114 nu\111wllt•111.1ll11!1 
li lljllll'! iOIIIIUll!. 

'l'ulJleau 1111 rf'tU ,1lrrtor11l. 

AN\'EW-1. 

L,•~ (',lllll}flj.(lll'K, • 

\m1•r,-, . 
Mali111•11 
l .h-rr». 
l11mho111. 

' 

UHABA!'iT. 

l.1•11 1·a 11111n~tH'R. • • 
Hr11wll1•H. • , 
l'i i\l'IIP~. ' 
J.01m1in •• 

Ti 1'11•1110111. 
[) lt1til. • 

l ,('S en 111113(;11flK, • ' 
Drnw~s. • . 
Courtrai .. 
\' fll'l'"'• ' • 

Ostende. • . 
Tltlclt.. • . 

. . . 

. . . . . 

. n . 

. n. :'in 
KO 

l''Li\NORE OCCll>f:~TAU~ . 

. n. 

(a) La loi élflr.lornlc portail en outro: 
M80eldchl. A. jjO 
Iluremonde .. , • . . . . , • 5/i 

... ,1,1 
110 
rn 
i\ti 

~o 
00 
rm 
50 
40 
55 

V••nloo .. , 

l\onlors. • o , • • • • • • • fl, 3!S 
Popcrlngho. • • • • • • • • • , of> 

FLANDRE ORIENTALE. 

I.NJ rnmpngncs. • • , 
Gnrnl. . . • • • . 
Lokeren. . • 
T1•r1110111Jo. • 
Rnlnt-Nkolns. 
Alofolt •• 
J\(•1111lx. , , , 
Aud,mur,lo. 

l,11f,\ f'lllllJlURIIOli, , , , 

Mo11F1, • • , • • • 
Tllltl'IIII)', • 

Alh. 
Cliarl1•1·oy. 

L1•i; cnm pn~ll{'S, . 
Uéw1,. 
,·,,rvlers. . • . . • 
lluy 

l.f1i; rnmpngnes .. 
1'0flf,(l'l'S, , • , 

1111~:wlt • • • 
Hnlnt-Troutl .• 

L1•i; cam pagnes .. 
Nnmur. 

• • • . . . . . . . . . . . . 

. . . . 
• t I t C • 

IIAINAl'.T. 

LJl~GE. 

LIMBOURG. 

. . 

. . fl. 50 
• 80 
• 40 ..... 
• ,'.)i) 

• 40 
• 40 

• 35 

• • Il, 50 . . . 50 
• 50 

';t ~· ..,,, 
• 55 

• • fl. 30 
, • • 70 

. 40 

. a5 

o. 25 
• oü 

• . . 35 
. • . 55 (a) 

LUXEMBOURG. 

. • Il, 20 (b) 

NAMUR. 

fl. 20 
• . . 40 

AnT. 55. 
La sortlo ordinaire des députés :\ la chambre des 

ropn'sentants et au sénat a lieu le deuxième mardi 
du mois du novembre. 

AaT. ra. 
La chambre des représentants et le sénat sont re 

nouvelés par série de députés, dans l'ordre qui sera 
déterminé par une loi spéciale. 

(b) 1.n loi électorale portait en outre: 
Luxembourg. . . . • . . . A. ô5 
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La sortie de la moitié des membres de la chambre 
des représentants aura lieu en t.83:5. 

La sortie de la moitié des membres du sénat aura 
lieu en i855. 

LOI DU 10 AYR-IL 183ü. 

-(Art. 1er. Chaque chambre sera renouvelée par séries 
dP provinces. · 

L'une dés séries compreudrtî les provinces d'An·~rra, 
Brnbant , Flandre occidentale , Luxembourg el Namur. 

L'autre série comprendra les provinces de Ftandre 
orientale f Hainaut, Liège el Limbourg. 
A1·t. 2. Les séries seront tirées au sort dans les 

quinze jours qui suivront la promulgation de la pré 
sente loi. 
Il sera fait un tirage séparé dans chacune des charu 

hres. La série li rée la p1·rmière de l'urne , dans l'une 
des chambres, déterminera, pour celle-ci, les membres 
appartenant au premier renouvellement ; la série tirée 
la première de l'urne, dans l'au Ire chambre, fixera 
énalemenl la première sortle de ses membres. 

Les autres provinces appartiendrout au renouvelle 
ment de l'autre moitié de chacune tics chambres (a). 

ART, 3. L'ordre déterminé par le lir·ane prescrit par 
l'article précédent sera successivement suivi pour les 
renouvellements ultérieurs. 
Il en sera de même en cas <le dissolution des cham 

hres ou de l'une d'elles. 
Art. 4. Un tirage au sort déterminera le membre de 

l'assemblée qul sera appelé à tirer dt l'urne la série 
sortante. 

Ar't. 5. Les députés nouvellement élus entreront en 
fonctions ~ la première réunion ordinaire ou extraordi 
naire des chambres. 

Art. 6. En cas dedissolulion, les élections pour rem 
placer la première série sortante au •. ont lieu pour la 
chambre des représentants , ainsi renouvelée, au mois 
de juin qui suivra la deuxième session ordinaire, el 
pour Je sénat, s'il a été renouvelé <le celle manière, au 
mois de juin qui suivra le quatrième session ordinaire. 

Les élections en remplacement de la seconde série à 
la chambre <les représentants auront lieu deux ans plus 
tard , et pour la seconde série du sénat, quatre ans plus 
tard, 

La session ordinaire est celle dans laquelle les charn 
J11•ps auront voté le budget des voies cl moyens.) 

ART, 55. 

Les élections se feront d'après le tableau sui 
vaut: 

(a) Le sorl n désigné la deuxième série comme devant 
sortir. En conséquence, lei provinces Je F'landre orientale, 
Hainaut, Lic!c;o el Limbourg ,eronl appelées à élire de nou 
veaux représentants. (Extrait ,/11 procès-verbal de la sëance 
de la chambre de« représentants, du t3 avril 1835.) 

Le 50rl o Jéainné pou1· le premier renouvellement , les 
provinces Formant la seconde nt1ric•. ( Rxtr. du procès-verbal 
dela séancc du rënat, du H nvr,l1R:ï!,.) 

Tableau de la répartition des représentants et des 
sdnateurs (b). 

AN'\'ERS. 

9 R!'présent:mts et 4 sénateurs. 

Distrk-t d'Amers .. 

Ilistrict de M:itines. 

Dlstrlct tic Turnhout. . 

{ 
Quatre représentants. 
Deux sénateurs. 

( Trois représentants. 
t Un sénateur. 

{ Deux représentants. 
Un sénateur: 

BHADA~T. 

U Représentants et 7 sénateurs 

District Je Bruxelles . 

District de Nivelles .. 

{ 
Sept représentants. 
Trois sénateurs. 

j Trois représentants. 
t Un sénateur. 

Ces d,•ux districts nommeront alternatlvement 
un sénateur de plus; la première nomination ap 
partiendra à Bruxelles. 

D. • ., L . { Quatre représentants. istnct ue ouvam . . , 
Deux sénateurs. 

:FLANDR.E OCCIDENTALE. 

15 Représentants et 8 sénateurs. 

District de Bruges • • { 

District d'Ypres ..•. { 

D. . d C . { Trois représentants. istriet e ourtrai • D , eux senateurs. 

D. t ,• t d Th' lt f Deux représentants. 1S l lC e IC , • • U , n sénateur. 

D. . d R 1 { Deux représentants. rstrrct c ou ers • • U , · n sénateur. 
District de Fumes. . . 1 Un représentant. 
District d'Ostende . , • ~ Un représentant. 
District de Dixmude • . 1 Un représentant. 

Ces trois districts nommeront un sénateur; l'élec 
tiou aura lieu à Ostende (c). 

Trois représentants. 
Un sénateur. 
Deux représentants. 
Un sénateur. 

(b) La loi électorale portait : 
102 représentants et 5J sénateurs. Ces nombres sont ré 

duits à 95 représentants et 47 sénateurs, par suite Je la loi 
Ju 5 juin 1859. 

(c) Les électeurs se réunissent au chef-lieu du district où 
ils ont leur domicile réel. (Voyez sous l'art. i8, l'art. 5 de 
la loi du 5 juin 1839.) 
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Ils nommeront alternativement un autre sénateur 0. . d H { Un représentant. 
1 d. . d'Y 1 .. . . istnet e uy. . • . U é avec e istnct pres; a prennere nommaüon ap- n s nateur. 

partiendra à Ypres. Les districts de Liégé et de Huy éliront alterna- 
tivement un représentant de plus; la première no 
mination appartiendra à Huy. 
D. 1 • d V . { Deux représentants. rs net e erviers • . U , n sénateur. 

Di . d -..r { Un représentant. stnct e n·aremme. 11 , '-n sénateur. 

FLANDRE ORIENTALE. 

18 Représentants et 9 sénateurs. 

District <le Gand • . . { Six représentants. 
Trois sénateurs. 

District d'Alost . . . . { Trois représentants, 
Deux senareurs, 

Dist. de Saint-Nicolas. { Trois représentants, 
l;u sénateur. 

District d'Audeuarde { Trois représeutunts. 
I'u sénateur. 

nisl riel rle Tcrmonde . { Deux n-préscnuuus. ru sénateur. 
Dlstrict d'Eerloo . . . { I'n représenunu. ru sénateur. 

HAl~AliT. 

15 fü,p,·éscnlauts C'l 7 sénateurs. 
n· • 1 ,1 / Trois représentants (ti). 
,,1str1N t c 1, ons . . \ 1, • 

1 ull séuuteur. 

1)
. . d T { Quatre représentants. ,stnct e oumay . 1, • 

l,II sénateur. 
Les districts de !+Ions N de Tournay nommeront 

alternativement uu sénateur de plus; la première 
élection appartiendra ù Monti, 

D. . d Ch 1 { Deux représentants. istrict e , ar eroy U . n sénateur. 

D. . d Tl . { Un représentant. istrict e mm . U . t n sena eur. 
Les districts de Chal'lel'Oy et <le Thuin nommeront 

alternativement un représentant de plus; la 11re 
mière élection appartlcndra à Thuin. 

D. . d S . . { Deux représentants. 
1slrict c 01gmes • • 11 , l un seua eur. 

D. . d'A 1 { Deux représentants, istriet t 1. • • . • ,, , i.n sénateur. 

LIÉGE. 

9 Ileprésentants et 5 sénateurs. 
District de Liégé. . . . J Quatre représentants, 

l Deux séna tours. 

(a) Le Bulletin officiel porte : District do Mous, quatre 
représentants, Celte erreur est rectifiée au n° XCll du Bul 
letin officiel Je 1831. 

LIMBOURG. 

ART, 1. cr, LOI DU 5 nnx 1839. 

(L'arrondissement de Hasselt élira deux représen 
tants el un sénateur; celui de Tongres, deux repré 
sentants , et celui de Maeseyck, un représentant. Ces 
deux derniers arrondissements éliront ensemble un 
sénateur; le bureau principal est établi à Tongres.) 

LUXEMBOURG. 

District d'Arlon . . . . 1 Un représentant. 
District de Bastogne • 1 Un représentant. 
District de Marche . . 1 Un représentant. 
District de Neufchâteau 1 'Gn représentant. 
District de Yirton . . . 1 Un représentant (b). 

Ain, 2, 1.01 1>u 5 JUIN i859. 
(Les arrondissements réunis de Neufchâteau el de 

Virton éliront un sénateur; le bureau principal est 
établi à Neufchâteau, 
Les arrondissements d'Arlon, Bastogne et Marche 

éliront également ensemble un sénateur; le bureau 
principal est établi à Arlon.) 

NAMUR. 

o Représentants et 5 sénateurs 

D. . d N { Trois représentants. tstnct e amur . • lT , n sénateur. 
District de Philippeville ! Un représentant. 
Les districts de Namur et de Philippeville éliront 

alternativement un sénateur; la première nomina 
tion appartiendra à Philippeville. 

. . d . { Un représentant. District e Dmant . . • U , t n sena eur. 

(b) La loi électorale portait en outre : 
District de Diekirch . . . • 1 Un représentant. 
District deGrevenmacher. 1 Un représentant. 
District de Luxembourg. • 1 Un représentant. 


